
Faut-il formaliser les objectifs pédagogiques d'une formation ?

Réponse courte

La formalisation des objectifs pédagogiques d'une formation n'est pas toujours obligatoire au Luxembourg, mais

elle l'est dans certains cas précis, notamment pour les demandes de cofinancement public, la conclusion d'une

convention de formation avec un organisme externe, ou lors de l'élaboration et la transmission du plan de formation

à la délégation du personnel.

En dehors de ces obligations légales, il est fortement recommandé de formaliser systématiquement les objectifs

pédagogiques afin d'assurer la qualité, la traçabilité et l'efficacité des actions de formation, de justifier les dépenses

en cas de contrôle, et de garantir la transparence envers les salariés et leurs représentants.

L'absence de formalisation peut entraîner le rejet de demandes de subvention, la non-reconnaissance des actions

de formation lors d'un contrôle, ou une remise en cause du respect de l'égalité de traitement entre les salariés.

Définition

Les objectifs pédagogiques d'une formation correspondent aux compétences, connaissances ou aptitudes que

la formation vise à développer chez les participants. Ils constituent un repère essentiel pour structurer l'action de

formation et en évaluer les résultats. La formalisation de ces objectifs consiste à les exprimer de manière

explicite, mesurable et vérifiable, généralement dans un document écrit tel que le programme de formation ou la

convention de formation.

La formalisation permet d'assurer la transparence des attentes, la traçabilité des actions et la cohérence avec les

besoins identifiés au sein de l'entreprise. Elle facilite également l'évaluation de l'efficacité de la formation et la

justification des investissements réalisés.

Questions fréquentes

Comment formaliser les objectifs pédagogiques d'une formation interne ?

Pour une formation interne, les objectifs peuvent être formalisés dans une note de service, un cahier des charges ou un plan de formation
détaillé. Pour une formation externe, ils doivent figurer dans la convention ou le contrat conclu avec l'organisme prestataire.

Est-il obligatoire de formaliser les objectifs pédagogiques d'une formation au Luxembourg ?

La formalisation est obligatoire dans certains cas précis : pour les demandes de cofinancement public, lors de la conclusion d'une
convention avec un organisme externe, ou lors de la transmission du plan de formation à la délégation du personnel. En dehors de ces
situations, elle est fortement recommandée pour garantir qualité, traçabilité et efficacité des formations.

La formalisation des objectifs pédagogiques est-elle nécessaire pour obtenir un cofinancement public ?

Oui, la formalisation des objectifs pédagogiques est une condition obligatoire pour bénéficier d'un cofinancement public, conformément
aux articles L.542-1 à L.542-14 du Code du travail. Un dossier incomplet ou des objectifs insuffisamment définis peuvent entraîner le rejet
de la demande.
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Que doit contenir la formalisation des objectifs pédagogiques d'une formation ?

Les objectifs doivent être exprimés de manière explicite, mesurable et vérifiable, en précisant les compétences, savoirs ou aptitudes visés
de manière opérationnelle et observable. Ils doivent inclure les critères d'évaluation permettant de vérifier leur atteinte et établir un lien
explicite avec les besoins identifiés dans l'entreprise.

Quelles sont les conséquences de l'absence de formalisation des objectifs pédagogiques ?

L'absence de formalisation peut entraîner le rejet des demandes de subvention ou le non-remboursement des dépenses lors d'un
contrôle de l'ITM ou de l'ADEM. Elle peut également remettre en cause le respect du principe d'égalité de traitement entre les salariés et
compliquer la justification des dépenses en cas de contentieux.

Conditions d’exercice

Les situations dans lesquelles la formalisation des objectifs pédagogiques devient obligatoire ou recommandée sont

les suivantes.

Situation Obligation / Recommandation

Demande de cofinancement public Obligatoire — conformément aux art. L.542-1 à L.542-14 du Code du travail

Convention avec un organisme

externe

Obligatoire — le contenu et les objectifs doivent être précisés dans la

convention

Transmission du plan de formation Obligatoire — à la délégation du personnel (art. L.542-8 du Code du travail)

Autres formations
Fortement recommandée pour garantir qualité, traçabilité et égalité de

traitement

Modalités pratiques

La formalisation des objectifs pédagogiques prend les formes suivantes selon le contexte.

Modalité Détail

Contenu du document
Compétences, savoirs ou aptitudes visés, formulés de manière opérationnelle et

observable

Critères d'évaluation Permettant de vérifier l'atteinte des objectifs

Lien avec les besoins Lien explicite entre les objectifs et les besoins identifiés dans l'entreprise

Formation interne Note de service, cahier des charges ou plan de formation détaillé

Formation externe Convention ou contrat avec l'organisme prestataire

Conséquences de

l'absence

Rejet du dossier de subvention ou remise en cause du financement lors d'un contrôle

ITM ou ADEM
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-8
https://itm.public.lu/
https://adem.public.lu/


Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiser la formalisation des objectifs pédagogiques, même lorsque la loi ne l'impose pas

expressément. Cette démarche permet d'assurer l'évaluation de la pertinence et de l'efficacité des actions de

formation, de justifier les dépenses lors d'un contrôle de l'ITM ou de l'ADEM, et de garantir la transparence vis-à-vis

des salariés et de leurs représentants sur la politique de formation de l'entreprise.

La rédaction des objectifs doit être précise, réaliste et adaptée au public visé. Il convient d'éviter les formulations

vagues ou trop générales, au profit d'objectifs mesurables et observables. Il est également conseillé d'assurer la

traçabilité des documents relatifs aux objectifs pédagogiques et de prévoir un encadrement humain adéquat lors de

la conception et de la mise en œuvre des formations.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 à L.542-14 du Code

du travail

Encadrement de la formation professionnelle continue et conditions de

cofinancement public

Art. L.542-8 du Code du travail
Obligation de transmission d'un plan de formation détaillé, incluant les objectifs,

à la délégation du personnel

Art. L.414-3 du Code du travail Égalité de traitement entre les salariés en matière d'accès à la formation

Règlements grand-ducaux
Relatifs à la formation professionnelle continue et à la procédure de

cofinancement

Jurisprudence nationale
Exigence de clarté des objectifs pédagogiques pour la reconnaissance des

actions de formation

L'absence de formalisation des objectifs pédagogiques peut compromettre l'obtention de subventions publiques, la reconnaissance

des actions de formation lors d'un contrôle, et la conformité au principe d'égalité de traitement. Il est donc prudent de systématiser

cette formalisation, même en dehors des obligations légales strictes.

Voir aussi

Quels éléments doivent être archivés pour prouver qu'une formation a été suivie ?

Formalisation écrite des formations internes

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Obligations légales de formation de l'employeur
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https://itm.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
/corpus/rh/06-0116/quels-elements-doivent-etre-archives-pour-prouver-qu-une-formation-a-ete-suivie/
/corpus/rh/06-0016/les-formations-internes-doivent-elles-etre-formalisees-par-ecrit/
/corpus/rh/06-0052/qu-est-ce-qu-un-plan-de-formation-d-entreprise/
/corpus/rh/06-0001/quelles-sont-les-obligations-legales-de-formation-en-tant-qu-employeur-au-luxembourg/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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